DELIBERATION N 92/10-03 - REPRESENTANT DE LA VILLE AU CONSER._’ADMINISTRATION DU COLLEGE
JACQUES MONOD - o
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Monsieur e Maire indigue 4 PAssermblée que la composition du Consell d’Adminfs-
tration du Collége se trouve modifide dés lors que Peffectif atleint 600 éldves.

Aussi, i y a leu de désigner un second repréfsentant du Conseil Municipal.
Deux candidats sonl proposés : Messieurs CLAUDOTTE et MEJEAM.
A lissue du vole & bullelin secret,

- Monsieur CLAUDOTTE obtient 25 volx,
- Monsieur MEXEAN obtient 4 voix

- Monsieur CLAUDOTTE est &lu pour sidger au Conseil d'Administration du Collége Jacques Monod & [ UDRES.



